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Article 97 

Le livre II de la huitième partie du code du travail est complété par un titre IX ainsi rédigé : 

« TITRE IX 

« DÉCLARATION ET CARTE D’IDENTIFICATION PROFESSIONNELLE DES SALARIÉS DU 
BATIMENT ET DES TRAVAUX PUBLICS 

« Art. L. 8291-1. - Une carte d'identification professionnelle est délivrée par un organisme national 
désigné par décret en Conseil d’Etat à chaque salarié effectuant des travaux de bâtiment ou de travaux 
publics pour le compte d’une entreprise établie en France ou pour le compte d’une entreprise établie 
hors de France en cas de détachement. Elle comporte les mentions relatives au salarié, à son 
employeur, le cas échéant à l’entreprise utilisatrice, ainsi qu'à l’organisme national. 

« Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités de déclaration des salariés par l’employeur établi 
en France ou, en cas de détachement, par l’employeur établi hors de France, ou par l’entreprise 
utilisatrice qui recourt à des travailleurs temporaires, aux fins de délivrance de la carte. 

« Art. L. 8291-2. - En cas de manquement à l’obligation de déclaration mentionnée à l'article L. 8291-1, 
l’employeur ou, le cas échéant, l’entreprise utilisatrice est passible d’une amende administrative. 

« L’amende administrative est prononcée par l’autorité administrative compétente, après constatation 
par un des agents de contrôle de l’inspection du travail mentionnés aux articles L. 8112-1 et L. 8112-5. 

« Le montant de l’amende est d’au plus 2 000 € par salarié et d’au plus 4 000 € en cas de réitération 
dans un délai d’un an à compter du jour de la notification de la première amende. Le montant total de 
l’amende ne peut être supérieur à 150 000 €. 

« Pour fixer le montant de l’amende, l’autorité administrative prend en compte les circonstances et la 
gravité du manquement, le comportement de son auteur ainsi que ses ressources et ses charges. 

« Le délai de prescription de l’action de l’administration pour la sanction du manquement par une 
amende administrative est de deux années révolues à compter du jour où le manquement a été commis. 

« L’amende est recouvrée comme les créances de l’Etat étrangères à l’impôt et au domaine. 

« Art. L. 8291-3. - Un décret en Conseil d’Etat détermine les modalités d’application du dispositif national 
de délivrance de la carte mentionnée à l'article L. 8291-1, ainsi que les données personnelles des 
salariés figurant sur la carte d’identification professionnelle après avis de la Commission nationale de 
l’informatique et des libertés. » 

 


